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CONFÉRENCE « SUCCESSION, DROITS DE LA FAMILLE » 

MARDI 29 AOÛT DE 9H À 11H 

 SALLE D’HONNEUR DE L’HÔTEL DE VILLE 
 

 

Le Centre communal d’action sociale (CCAS) de la ville de Nouméa propose la 2e 

conférence de l’année sur le thème « succession, droits de la famille » destinée aux 
aidants familiaux, aux familles et aux professionnels en charge des personnes âgées 
ou malades.  

 

Ce moment de rencontre et d’échanges fait partie d’un cycle de conférences accessibles au grand 
public sur des thématiques concernant les aidants familiaux. 
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LA CONFÉRENCE 

La perte d’un proche parent est un moment difficile. A la douleur affective s’ajoute la complexité des 
démarches administratives pour régler la succession. 
Ainsi, la conférence présentera les droits et obligations des familles dans le cadre de la succession 
en abordant, plus particulièrement : 

- Les modalités d’une succession ;  
- Les étapes du règlement d’une succession ; 
- Les implications en tant qu’héritier. 

 
La conférence sera animée par Maître Stéphanie Laubreaux, notaire et membre de la chambre 
des notaires de Nouvelle-Calédonie.  
 
À l’issue de l’intervention, un temps d’échange sera proposé.  

 
L’INFO EN PLUS  

Outre les conférences, le CCAS propose également un programme de soutien aux aidants familiaux :  

➔  le rendez-vous des aidants : en collaboration avec le LIONS CLUB Doyen – prochain rdv le lundi 
21 août : spécial bien-être de l’aidant et le lundi 20 novembre : déni de la maladie et refus de soin – Hôtel 
de ville de Nouméa 

➔  le café des aidants hebdomadaire : les lundis de 13h30 à 16h00 – Maison de la famille – Rivière-
Salée 

➔  le guide de l’aidant : document interactif qui s’adresse aux aidants des personnes âgées et leur 
permet de s’orienter vers les différentes institutions, les professionnels ou associations œuvrant dans ce 
domaine.  

 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Mardi 29 août de 9h à 11h 

Salle d’honneur – Hôtel de Ville - Tout public 

Entrée libre et gratuite 


